
 

 

 
SECOND CONCOURS D'ADMISSION 
Filière universitaire - SESSION 2021 

 
 

INFORMATIONS POUR LES ADMISSIBLES 
 

 
INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

Les candidats admissibles devront transmettre leur rapport de projet et la page de garde, sous format 
numérique PDF, sur l'application d'inscription SCEI en tant que documents supplémentaires à téléverser dans 
l'onglet « Liste des pièces justificatives », rubriques « page de garde » et « rapport » (attention à ne pas 
inverser la place des deux fichiers). 

Le lien est donc le même que pour l’accès au dossier d’inscription : 

https://mondossier.scei-concours.fr/Inscription/AfficheAccueil.do?codeInscription=1&typeInscription=SCEI 

 Chaque fichier ne devra pas excéder la taille de 8 Mo et comporter un maximum de 20 000 caractères. 
 
1. AVANT LE 18 JUIN 2021 à 23h59 : La page de garde du projet personnel (un modèle en différents 

formats est envoyé aux candidats admissibles), précisant le titre du projet, les disciplines scientifiques 
concernées, ainsi qu'un très bref résumé (quelques lignes). Document à déposer sur « Page de garde ».  
  

2. AVANT LE 24 JUIN 2021 à 23h59 : Le mémoire, destiné à la présentation du projet personnel. Document 
à déposer sur « Rapport ». 

 
 
Par ailleurs, les candidats doivent envoyer par mail : 
 
3. AVANT LE 24 JUIN 2021 à 23h59  : Une liste détaillée des sujets traités au cours des deux dernières 

années d'études supérieures, dans les deux disciplines présentées au concours, correspondant à un total 
de 120 crédits ECTS, visée par les autorités administratives de votre établissement. 

 
Mail :      admission.concours@ens-lyon.fr. 
 
Attention : prière d’indiquer dans le sujet du mail : « second concours liste sujets traites » 
 
 
LES EPREUVES ORALES D'ADMISSION 
 
Les épreuves orales d'admission auront lieu du 30 juin au 2 juillet 2021, à l'École normale supérieure de Lyon 
(site Monod – 46 Allée d’Italie – Lyon 7e). Les convocations seront envoyées par mail le mardi 22 juin 2021.  
 
 
Chaque épreuve est d’une durée de 45 minutes sans préparation, sauf l’épreuve de langues viviantes, qui dure 
20 minutes, avec 30 minutes de préparation. 
 
Épreuve de projet personnel : son format consistera en un exposé qui ne devra pas excéder 15 minutes, suivi 
d'un entretien de 30 minutes. Pour cette épreuve, les candidats disposeront d'un vidéoprojecteur relié à un 
ordinateur portable. Ils devront apporter leur présentation sous format numérique PDF sur une clef USB. 
 
Des informations sur cette épreuve sont disponibles sur le site internet : 
https://banques-ecoles.fr/filieres-universitaires. (voir rapports de jurys) 
 
 
PUBLICATION DE LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS  
Le mardi 6 juillet, par voie électronique sur le site https://banques-ecoles.fr.ttps://ban 


